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Revenus fonciers
Question écrite n° 44610

Texte de la question

M. Charles Baur attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'interet qui s'attache au
maintien et au developpement des travaux dans l'habitat ancien. En effet, alors qu'il est possible de deduire des
revenus fonciers les travaux effectues, ceux-ci ne le sont pas lorsqu'il s'agit d'agrandissement de la partie
habitable. Tres souvent, la rehabilitation et l'amelioration des conditions d'habitat s'accompagnent
d'agrandissement. Aussi il lui demande si des dispositions fiscales ne pourraient pas etre prises dans le cadre
de la loi de finances 1997 et des reformes fiscales annoncees.

Texte de la réponse

La renovation des locaux d'habitation donnes en location beneficie de dispositions favorables. A cet egard, une
distinction doit etre operee entre travaux d'amelioration et travaux de reconstruction ou d'agrandissement. Les
depenses d'amelioration ont pour objet d'apporter a un local d'habitation un equipement ou un element de
confort nouveau ou mieux adapte aux conditions modernes de vie, sans modification de la structure de
l'immeuble. Ces depenses sont deductibles des revenus fonciers au titre de l'annee de leur paiement. Le deficit
foncier eventuel qu'elles peuvent creer est deductible du revenu global du proprietaire dans la limite annuelle de
70 000 francs et, pour le surplus, des revenus fonciers des annees suivantes, dans un delai qui a ete porte de
cinq a dix ans par l'article 31 de la loi du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre economique et
financier. Les depenses afferentes a des travaux de reconstruction ou d'agrandissement sont des depenses
d'investissement. Elles font l'objet d'un amortissement couvert par la deduction forfaitaire applicable sur le
montant des loyers declares, dont le taux a ete porte de 10 % a 13 % depuis l'imposition des revenus de l'annee
1995 et a 14 % a compter de l'imposition des revenus de 1997. Cette deduction permet de prendre en compte
de maniere simple la charge que represente la realisation de tels travaux sur des immeubles locatifs anciens.
Dans ces conditions, il n'est pas envisage de modifier les dispositions actuellement en vigueur qui repondent
deja tres largement aux preoccupations exprimees.
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